Chronique sur les boisés privés

Est-ce qu’on coupe trop sur les lots boisés privés ?

Par

Anne-Claude Pépin, Stephen Wyatt et le Groupe de travail sur l’aménagement des boisés privés

Comment font les experts pour savoir quel volume il est possible de couper chaque année? Comment sait-on si on surcoupe les boisés privés?

Pour connaître le volume de bois maximal qu’on peut couper annuellement, sans risquer d’arriver un jour à devoir couper moins, on multiplie la superficie de forêt disponible par la croissance de cette forêt en une année. Ceci nous donne une possibilité annuelle de coupe (PAC) qui équivaut au volume maximal que l’on peut couper chaque année à perpétuité. C’est aussi ce que l’on appelle le rendement soutenu en bois.

Couper un volume de bois plus grand que la PAC conduit à une « rupture de stock », comme l’a vécue la Gaspésie il y a cinq ans. Une telle situation cause, entre autres, des fermetures d’usines et la dégradation des forêts. Le respect de la PAC est un principe de base servant à assurer la stabilité économique d’une usine de transformation du bois à long terme. 

Par contre, la PAC n’assure pas pour autant un développement durable, garant de la santé de tous les éléments qu’on retrouve dans une forêt en plus du bois. Ici, on distingue entre la surcoupe et les coupes abusives (sujet de notre chronique du 27 août). La surcoupe signifie qu’on coupe trop alors que la coupe abusive signifie qu’on coupe mal.

La PAC est semblable à l’intérêt que la banque paie sur un investissement. Si on retire plus d’argent de notre compte que la banque nous paie en intérêts, on va finir par vider le compte. Par contre, si on dépense seulement les intérêts, nous pouvons continuer d’en profiter indéfiniment. Heureusement, les arbres poussent plus vite que le taux d’intérêt actuellement payé par les banques!

Cette idée de PAC est difficile à respecter à l’échelle d’un seul lot. Le respect de cette valeur doit se faire sur une base régionale.

Dans notre région, la PAC est de 173 000 m3 par année, ou environ 70 000 cordes, pour les feuillus et les résineux ensemble. En 2004, l’Office de vente des produits forestiers du Madawaska a comptabilisé plus de 268 000 m3 - une surcoupe importante.  En effet, l’Office constate une surcoupe depuis cinq ans, mais cela a été précédé par des coupes inférieures à la PAC les 5 années auparavant.  Selon les chiffres de la Commission des produits forestiers du Nouveau-Brunswick, on ne doit pas couper plus que 80 000 m3 de résineux chaque année et 93 000 m3 de feuillus.

La vraie situation est probablement moins belle parce que ce n’est pas tout le bois qui passe par l’Office de vente. On soupçonne qu’entre 10 % et 20 % des volumes récoltés échappent au système et ne sont donc pas comptabilisés.

Ainsi, à l’heure actuelle, nos forêts privées subissent une surcoupe, surtout en résineux.
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Figure         Volume récolté et commercialisé par l’Office de vente du Madawaska (en milliers de m3) depuis 1992, par rapport à la possibilité annuelle de coupe (PAC) déterminée selon la Commission des produits forestiers du Nouveau-Brunswick (1992)

Cette chronique éducative est préparée par la Faculté de foresterie de l'Université de Moncton, campus d'Edmundston, avec la collaboration du Groupe de travail sur l’aménagement durable des boisés privés. Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a mandaté la Faculté de foresterie pour organiser une Table de concertation afin d’entendre les préoccupations des gens du Nord-Ouest et de proposer des actions à entreprendre pour améliorer l’aménagement forestier sur les lots boisés. 
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Résineux 


PAC = 80 000 m3











Feuillus  


PAC = 93 000 m3
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